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MESDAMES, ,~\;1ESSJEURS,

Votre commission de la Politique générale
a examiné le 16 mars 19Î6 le projet de décret
affectant de nouveaux crédits provisoires ~\
valoir sur le budget des affaires culturcJlcs de
la communauté culturelle française et sur le
budget de l'Education nationale, régime fran-
<,:~1is,de l'année budgétaire 1976 e).

Discussion générale et discussion des articles

Le président fait remarquer qu'une difficul-
té de pïOcédure se pose en ce qui concerne !cs
crédits provisoires ;1 valoi r sur le budget dc
l'Education nationale, régime français. En effet,
si les dotations culturelles ont été adoptées
par les deux Chambres, le budget de l'EduCl-
tion nation::de, par contre, n'a été voté ni par
la Chambre, ni par le Sénat; par ailleurs, aucune
de ces deux assemblées ne s'est encore pronon-
cée sur l'ouverture de crédits provisoires ~)
valoir sur ce budget. Le gouvernement ne pour-
rait-il pas retirer l'articJe 2 du projet, qui concer-
ne précisément les crédits provisoires ;1 valoir
sur Je budget de l'Education natiOIule ? De cette
façon, on procéderait ell séance puhlique all
vote de l'article 1"1',

Le rapporteur propose que le Conseil vote
Je projet de décret sous réserve de J'adoptioll
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~') Ont p:lrticipé aux travaux de L1 commissiolJ :

!ViN!. Craié (président), André, Barbc:lux, Bertrand,
Clerbyr, Defosset, Gillet J., Gillet R., Helguers, Kevers,
Mme Llss'lIJCe-HernlJnt, Iv1M. Maes, Pari,i, et
Desmarets (rapportcur).

A assist(~, ~1 Ll Sé~l11l~(' : Ull repréSCllLHlt dL! Ininistrc

dl' L1 Culture (LlIlç:1i,e.
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ultérieure p.)r les Ch,Ul1bres du projet de loi
ouvrant des crédits provisoires Ù valoir notam-
ment sur le budget de ]'Eduotio!l nationale.

Un membre fait observer que le "Cultuur-
r,1~lli

"
a depuis Jongtemps instauré une pratique

qui lui permet de voter des crédits provisoires
~1\:lI1t même que la Chambre et le Sénat ne se
.,oient prononcés.

I.e représentant du ministre retient deux
pcssibilités : ou bicn ]'011 retire j'article 2, ou
bien l'on considère que, pour affecter de nou.
\T.1L1X crédits provisoires, il faut les votes du
Parlemcnt et du Conseil cuJturel nuis pas néces
<tircmcnt dans cet ordre. Il pense qu'il ne faut
i'~lS exigcr que le Conseil culturel sc prononce:
:1près les Chambres, puisque les crédits provi-
~;uirès seront votés par le Parlemcnt dans les
dix jonrs.

Deux membres proposent que le projet de
decret soit adopté en commission et cnsuite en
:.é:lnce publique. Cc vote doit sc hire sans
rcsenc.

Vote

Les ~\rticles et ['ensemble du projet de décret
sont adoptés Ù J'unanimité des 14 membres
presents.

La coIllmission a fait confiance au président
et au rapporteur pour J'elabor:ltion du présenr
rapport.

Le projet de loi OUVL1nt des crédits provi-
soires a été adopté par Ja Chambre le jeudi
18 mars et par le Sénat le 25 mars 19ï6,

Le J\iIpporteI1r, Le Président,

.J.-P. CRAFE..1. DFSNIARETS.
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